
 

 

République Française 
Département VOSGES 

COMMUNE DE LAMARCHE 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 26 Juillet 2017 

 
 

L' an 2017 et le 26 Juillet à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie de LAMARCHE 
sous la présidence de  
 VAGNE Daniel Maire 
 
Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : CAYTEL Marie Louise, FLORIOT Anne-Marie, LEGOUPIL Carole, 

MM : CONTAUX Jean-Benoît, FIEUTELOT Guy, GARILLON Christian, HEITZ Laurent, MAIRE Jean-Marie, 
MAYOUD Stéphane, SENESSON Laurent 
 
Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : BOURCIER Joelle à M. GARILLON Christian, PIERROT Myriam à 
Mme FLORIOT Anne-Marie 
 
Absent(s) : Mmes : LASSALLE Cécile, PETIT Angélique 
 
 

 

Nombre de membres 

 Afférents au Conseil  municipal : 15 

 Présents : 11 
 
Date de la convocation : 19/07/2017 

 

A été nommé(e) secrétaire : FLORIOT Anne-Marie 

 
Objet(s) des délibérations 
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CHANGEMENT DE DESTINATION D'UNE PARCELLE réf : 2017/037 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 - Décide l'exploitation de la parcelle 53a pour la régie 2017-2018, cette parcelle était prévue 
initialement pour l'exploitation 2018-2019   
 
et fixe comme suit la destination du produit de la coupe : 
 
- Vente des grumes façonnées au cours de la campagne 2017/2018, 
- Vente  sur pied des autres produits (houppiers et petits bois) à un professionnel. 
- laisse à l'Office National des Forêts le soin de fixer les découpes dimensionnelles. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 

 
 



 

 

 
TRAVAUX D'EXPLOITATION 2017-2018 : CHOIX DES ENTREPRISES réf : 2017/038 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
ENTERINE le choix de la commission des forêts, réunie le 19 juillet 2017,concernant le 
programme de travaux d'exploitation 2017-2018 et retient 
 
l'entreprise BOIS ET TRAVAUX pour les prestations suivantes : 
  * bûcheronnage - débardage     19.20 € HT/m3  
  * Découpe qualité :          1.50 € HT/unité 
  * Câblage :              80.00 € HT/heure 
 
l'entreprise LAMONTAGNE Eric pour la prestation suivante : 
* Ehouppage :    36.00 €/arbre 
 
ACCEPTE le devis de maîtrise d'oeuvre de l'ONF pour un montant de  13 936.44 € HT soit 
16 723.73 € TTC. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les contrats avec les entreprises. 
 

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

APPROBATION RAPPORTS SUR L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT 2016 réf : 2017/039 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la 

réalisation 

d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et 
d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif  
 
Après présentation des rapports annuels sur le prix et la qualité du service d'eau potable et 
de l’assainissement collectif pour l’année 2016, le Conseil Municipal, à l'unanimité,  
 
- ADOPTE les rapports sur le prix et la qualité du service d’eau potable et de 
l'assainissement collectif de la commune de LAMARCHE pour l'année 2016 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

BUDGET EAU : ANNULATION DE CREANCES réf : 2017/040 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal d'un courrier de Monsieur le Trésorier 
concernant une demande d'annulation de créances, pour un montant de  458.72 € sur le 
budget eau. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 
- REFUSE L'annulation des créances pour un montant de 458.72 €. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
SMDANC : PARTICIPATION SYNDICALE 2017 réf : 2017/041 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d'un courrier émanant du Président du 
SMDANC l'informant que, par décision du Comité Syndical en date du 6 avril 2017, la 
participation financière annuelle de la commune au SMDANC est fixée à 70 € pour l'année 
2017. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
- ACCEPTE la participation syndicale budgétaire d'un montant de 70 € 
- PRECISE que les crédits sont inscrits à l'article 65548 du budget primitif 2017.  
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 



 

 

 
BUDGET COMMUNE : DECISION MODIFICATIVE réf : 2017/042 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la décision modificative suivante : 
 
Dépenses  investissement : 
Compte 21534  (réseaux d’électrification): - 10 020.00 € 
Compte 4581 (opérations sous mandat) : + 10 020.00 € 
 
 
Recettes investissement : 
Compte 21534 (réseaux d’électrification) : - 10 020.00 € 
Compte 4582 (opérations sous mandat) :  + 10 020.00 € 

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
Séance levée à: 21:08 
 
 
 En mairie, le   27/07/2017 
 Le Maire, Daniel VAGNE 

 


